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PEA - Théâtre / Art Dramatique (H/F)  
 
 
SYNTHÈSE DE L'OFFRE  
 

Employeur    Champigny-sur-Marne  
Ville de 77 883 habitants, 3ème ville du Val-de-Marne par sa 
population, 61ème ville de France, 1ère par l'étendue de ses 
espaces verts, Champigny sur Marne offre un cadre de vie 
attractif. Elle est en plein renouveau urbain (nouveau centre-ville, 
programme ANRU), démographique et économique grâce à 
l'arrivée du Grand Paris Express (2 gares) et a pour ambition de 
devenir un territoire d'innovation éducative, culturelle et 
environnementale.  

 

Site web de l'employeur    http://www.champigny94.fr  
 

Lieu de travail     Mairie, 14 rue Louis Talamoni, Champigny-sur-Marne (94)  
 

Poste à pourvoir   Dès que possible  
 

Type d’emploi    Emploi permanent - vacance d'emploi  
 

Motif de vacances du poste   Poste vacant suite à une fin de contrat sur emploi permanent  
 
 
DÉTAIL DE L’OFFRE 
 

Famille de métiers   Culture > Enseignement artistique  
 

Grades recherchés    Professeur d'enseignement artistique classe normale  
Professeur d'enseignement artistique hors classe 
Assistant d'enseignement artistique 
Assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe 
Assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe  

 

Métier      Enseignant artistique (H/F)  
 

Ouvert aux contractuels  Oui, à titre dérogatoire par rapport aux candidatures de 
fonctionnaires (Art. L332-8 disposition 5 du code général de la 
fonction publique) 
Un contractuel peut être recruté sur ce poste pour les besoins des 
services ou de par la nature des fonctions lorsqu'aucune 
candidature d'un fonctionnaire n'a abouti. Le contrat proposé ne 
peut excéder trois ans, renouvelable dans la limite d'une durée 
maximale de six ans.  

 

Temps de travail   Temps non complet, 3h30 hebdomadaire  
 
 

Descriptif de l'emploi  
 

• Quotité adaptable selon les profils (temps complet ou temps non complet). 
• Enseignement sur plusieurs lieux culturels de la ville : Conservatoire (rue Proudhon), Centre Gérard- 

Philipe, Centre Jean-Vilar, MPT Joséphine-Baker. 
• Heures majoritairement en dehors du temps scolaire, possibilité de week-ends. - Congés à prendre 

pendant les vacances scolaires. 
• Rémunération statutaire + régime indemnitaire + action sociale.  

 
 
MISSIONS / CONDITIONS D'EXERCICE  
 

• Enseigner l’art dramatique à des élèves de tous âges et de tous niveaux (du pré-cycle au cycle 
préparant à l’enseignement supérieur). 
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• Conduire des projets pédagogiques et scéniques (représentations, lectures, interdisciplinarité, école 
du spectateur).  

• Accompagner chaque élève dans son évolution artistique, avec des outils adaptés, en lien avec 
l’équipe pédagogique. 

• Participer au projet collectif du conservatoire (concertations, évaluations, rayonnement local). 
• Être force de proposition pour faire vivre le théâtre dans la ville, en lien avec les structures culturelles 

locales.  
 
 
PROFILS RECHERCHÉS 
 

• Titulaire du Certificat d’Aptitude, du Diplôme d’État ou équivalent (avec 4 ans d’expérience minimum). 
• Solide maîtrise de la pédagogie théâtrale, ouverture au théâtre contemporain et jeune public. 
• Sens du travail en équipe, créativité, autonomie, engagement dans la vie de l’établissement. 
• La maîtrise d’une spécialité complémentaire (masque, marionnette, écriture, etc.) serait un plus.  
• Bonne connaissance des outils numériques (extranet, suivi pédagogique Imuse...).  

 
 
CONTACT ET MODALITÉS DE CANDIDATURE  
 

Contact  01 89 12 43 08  
Informations complémentaires  Envoyez dès maintenant CV et lettre de motivation par 

courrier à : Monsieur le Maire, 
  Mairie, 14 rue Louis Talamoni  
  94507 Champigny sur Marne Cedex  
 
 Ou par mail : service.recrutement@mairie-champigny94.fr 
 
 
TRAVAILLEURS HANDICAPÉS  
 

Conformément au principe d'égalité d'accès à l'emploi public, cet emploi est ouvert à tous les candidats 
remplissant les conditions statutaires requises, définies par le code général de la fonction publique. À titre 
dérogatoire, les candidats bénéficiant d'une reconnaissance de qualité de travailleur handicapé peuvent 
accéder à cet emploi par voie contractuelle.  
 
 
 
 
 


